
 

 

 

 

 

 

Compte-rendu du Conseil citoyen de l'Egassiairal  

Mercredi 07 novembre 2018 

 
 

Présent(e)s : Mmes Aubanel, Ferrandez, Khadri (chargée de mission CC),  

MM. Bazan, Flouron, Guiter, Rouanet, Tournier. 

 

Elu référent : M. Pairo  

 

Intervenant Ville : M. Joris Salens  

 

Excusé(e)s : Mmes Bouisset, Calas, Olive 

 

Absent(e)s : Mme Petitjean (nouvelle intégration suite à une mutation)  

 

Point 1 : secrétariat de séance 

 

M. Tournier se propose de prendre des notes. Les membres sont unanimement d'accord. 

 

Point 2 : approbation du CR précédent 

 

Le dernier CR est approuvé à l'unanimité des membres présents. 

 

Point 3: retour des services 

 

En attendant M. Salens. Mme Khadri fait le point sur les doléances. 

 

Les remarques de M. Bazan concernant la rue Peclet ont été transmises aux services 

techniques. 

 

Un nouveau panneau annonçant la sortie de l’école Blum a remplacé l’ancien crayon 

« coupé ». 

 

Les aménagements demandés autour des HLM (canisette, places de parkings) feront l’objet 

d’une concertation entre mairie et Domitia.  

 

 

Point 4 : information sur la nouvelle zone commerciale de Lacoste 

 

M Pairo introduit l’intervention sur la présentation du projet au domaine Lacoste en 

rappelant que la mairie tient ainsi, comme elle s’y était engagée, à informer les membres des 

conseils en cas de travaux.  

 

Cependant, MM. Bazan et Rouanet font remarquer que le projet est déjà lancé. 

M. Salens, représentant des services techniques présent le projet. 

M. Bazan, ayant récupéré les plans aux services techniques, l’ensemble des membres peut 

suivre correctement l’exposé.  

 



La nouvelle zone comprendra un ensemble de magasins dont un Buffalo Grill, une enseigne 

d’HI-FI, des parkings. Elle sera bordée d’une voie verte.  

L’accès implique la modification des sens de circulation. L’accès actuel est définitivement 

condamné.  

Le futur accès sur l’avenue H. Mouly se fera par un double-sens via la rue située entre la 

station de relevage des eaux et la maison témoin Clio.  

Les places de stationnement devant la salle des ventes seront supprimées.  

L’avenue H. Mouly passera à 50km/h dès le rond-point de l’amphore et un passage surélevé, 

avec limitation à 30km/h, sera aménagé face à cet accès. 

 

Des membres soulignent la disposition en cul-de-sac, regrettent l’absence d’accès par la 

rocade, émettent des craintes quant au risque d’embouteillages supplémentaires au rond-

point de « Bonne Source » et de nuisances pour les riverains. 

 

M.  Salens répond que ceux-ci ont accueilli favorablement le projet à l’exception d’un 

riverain mécontent de la suppression de places de parkings pour aménager le double-sens. 

Les membres espèrent que les magasins mettront des parkings vélos à disposition d’autant 

que la voie verte constitue une voie d’accès sécurisée pour eux. M. Salens  va leur suggérer. 

 

 

 

Point 5 : fééries de Noël 

 

Mme Khadri informe les membres des dates de réunion pour la réalisation des décorations 

des sapins de Noël. En transversalité avec le service vie des quartiers/médiation  

14, 21, et 28 novembre de 14h à 17h à Espace Médiation de Razimbaud > Bd du Roussillon  

>> Pose décoration sur les sapins  prévue le mercredi 05 décembre de 09h30 à 11h30 au 

Parc des Sports et de l’Amitié  

 

Mme Ferrandez et M. Flouron se portent volontaire pour y participer. Ils en sont remerciés. 

  

 

La prochaine réunion est fixée au mercredi 5 décembre 2018 à 18h15, Mme Khadri étant 

disponible. La séance est levée à 19h45.  


